
DECISION N° DEC_090_2024

Réalisation d'un emprunt pour le financement de l’opération
Charlemagne – La Banque Postale

Le financement des investissements prévus au budget 2024 nécessite
de recourir à l’emprunt pour un montant total de 3 000 000 €.

Compte tenu de l’importance de ce financement et afin d’obtenir les
meilleures  conditions  de  marché  possibles  pour  la  collectivité,  une
consultation  a  été  lancée  auprès  de  différents  établissements
financiers.

Celle-ci a permis de recueillir quatorze propositions.

Après  examen  des  différentes  offres,  le  volume  des  emprunts  à
souscrire  sera  réparti  entre  deux  établissements  bancaires  comme
suit :

- 2 000 000 €  financés  par  la  Banque  des  Territoires  (Caisse  des
dépôts et Consignations),

- 1 000 000 € financés par la Banque Postale.

L’objet de la présente décision est d’autoriser la signature du contrat
de prêt proposé par la Banque Postale, dont les caractéristiques sont
listées dans la présente décision.

LE MAIRE DE LA VILLE DE SÉLESTAT,

VU Le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et
notamment l’article L. 2122-22,

VU La délibération N° DCM_033_2024 du 27 mars 2024
relative au budget primitif de la Ville pour l'exercice
2024,

VU La délibération N° DCM_078_2024 du 25 juillet 2024
relative  à  la  décision  modificative  N° 1  du  budget
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primitif 2024,

En application de  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n° 11  du
30 juillet  2020,  portant  délégation  de  pouvoirs  au
Maire en vertu de l'article L. 2122-22 et L. 2122-23
du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,
exécutoire à compter du 31 juillet 2020,

Décide De contracter auprès de la Banque Postale un Contrat
de Prêt  composé d’une Ligne du Prêt d'un montant
total  de  1 000 000 €,  dont  les  caractéristiques
financières sont les suivantes :

Prêt

Typologie Gissler : 1A 

Ligne du Prêt : Prêt social

Montant du contrat de prêt : 1 000 000,00 euros

Durée du contrat de prêt : 25 ans 

Objet du contrat de prêt : financer la création d'un
nouveau complexe sportif

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/01/2050
mise en place lors du versement des fonds

Montant de la tranche : 1 000 000,00 euros

Versement  des  fonds : à  la  demande  de
l'emprunteur jusqu'au 30/12/2024, en une fois avec
versement automatique à cette date 

Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 3,30 %

Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours
écoulés sur la base d'une année de 360 jours

Echéances  d'amortissement  et  d'intérêts :
périodicité trimestrielle
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Mode d'amortissement : constant

Remboursement  anticipé : autorisé  à  une  date
d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant
du capital restant dû, moyennant le paiement d'une
indemnité actuarielle

Commission

Commission  d'engagement : 0,10 %  du  montant
du contrat de prêt

Décide De  signer  l'ensemble  de  la  documentation
contractuelle  relative  au  contrat  de  prêt  décrit  ci-
dessus et d’intervenir auprès de La Banque Postale.

Direction des Finances/Olivier KREMER

Fait à Sélestat, le 27/11/2024

Le Maire :
Marcel BAUER

#signature#
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